
FLASH INFOS NOVEMBRE 2021
Mairie - 02 97 22 20 64 - mairie@guegon.fr -        Mairie de Guégon

«La vie est un défi à relever, un bonheur à mériter, une aventure à tenter». Mère Teresa

La tempête Aurore a durement frappé une partie de la commune (allant de Léraud au Bois Gicquel); nous tenons à apporter notre soutien 
à toutes les personnes touchées par ce phénomène. Nous remercions les services techniques communaux et départementaux, les 
entreprises de travaux, les élus, les gestionnaires des réseaux électriques (Enedis/RTE) sans oublier les bénévoles qui ont œuvré d’arrache-
pied et dans l’urgence. Concernant le rétablissement du réseau téléphonique, une demande a été faite auprès du gestionnaire Orange. Il est 
nécessaire que les personnes n’ayant plus de téléphone/internet se signalent auprès de leur opérateur. Une demande de reconnaissance 
de catastrophe naturelle a été adressée à la Préfecture et nous sommes dans l’attente d’une réponse.

Actuellement, la commune est en révision de son Plan Local d’Urbanisme (PLU), car ce document doit obligatoirement être mis en 
compatibilité avec le SCoT (Schéma de cohérence territoriale) approuvé en décembre 2018.
Le 22 août 2021, la loi «Climat et Résilience» a été promulguée, cette dernière durcissant les conditions d’artificialisation des sols (objectif 
zéro artificialisation nette des sols en 2050). La priorité est donnée à l’urbanisation à l’intérieur du centre-bourg de la commune, au plus 
proche des zones déjà urbanisées. Les futures zones disponibles à l’urbanisation vont être considérablement réduites afin d’éviter de 
consommer des terres agricoles et naturelles. Les conditions d’urbanisation dans les villages sont donc très réduites, car elles doivent 
répondre à de nombreux critères pour être urbanisés. Ces derniers sont particulièrement contraignants et il est fort probable qu’aucun 
village ne puisse garder de possibilités d’urbanisation. 
Concrètement, si vous avez un projet de construction, nous vous invitons à vous rapprocher rapidement du service urbanisme. Demain, il 
sera malheureusement trop tard...

Marie-Noëlle AMIOT

MOT DU MAIRE & DE SES ADJOINTS

TALENTS ET TERROIRS
Petits et grands, vous avez une passion, un talent particulier ? Faîtes-vous connaître à la médiathèque ou par mail avant le 
8 novembre (bibliotheque@guegon.fr), en précisant vos coordonnées et venez partager, échanger lors de la 3ème édition de 
«Talents et Terroirs» qui se déroulera à la salle Yves du Halgouët le JEUDI 11 NOVEMBRE.
Nouveauté 2021 : nous proposons aux VDI (Ventes à Domicile Indépendants) de venir s’installer parmi nous. Si vous êtes interressés, 
contactez-nous au 02 97 22 20 29 !

DECLARATION DES RUCHERS
Tout apiculteur est tenu de déclarer chaque année entre le 1er septembre et le 31 décembre les colonies d’abeilles dont il 
est propriétaire ou détenteur, en précisant notamment leur nombre et leurs emplacements. Toute colonie doit être déclarée, 
quelle que soit sa taille (en ruches, ruchettes, ruchettes de fécondation/nuclei). Cette déclaration concourt à une meilleure 
connaissance du cheptel apicole français et participe à sa gestion sanitaire, notamment face à la menace que représente le 
parasite Aethina tumida. Elle permet également d’obtenir des aides européennes dans le cadre du Plan apicole européen qui 
soutient la réalisation d’actions en faveur de la filière apicole française.

VENTE DE BOIS SUR PIED
La commune vend du bois sur pied sur le secteur du Borne au prix de 32 € la corde de bois divers et 57 € la corde de chêne.

CHEMINS D’EXPLOITATION - ELAGAGE - VOIRIE
Chemins d’exploitation : Avec la tempête, de nombreux arbres sont tombés, chaque propriétaire est prié de faire le nécessaire 
pour permettre de circuler sur les chemins d’exploitations.
Travaux d’élagage : Merci d’effectuer ou de faire effectuer vos travaux avant la fin février. 
Rue du 20 juin 1944 : Réfection de la chaussée, route barrée durant plusieurs semaines. Merci de votre compréhension.

TEMPETE AURORE
Afin de compléter le dossier de reconnaissance de catastrophe naturelle, un formulaire est à remplir et à retourner pour le 5 
novembre dernier délai. Formulaire téléchargeable ou disponible en mairie.

CONCOURS DE BELOTE
Samedi 6 novembre, le Club des Aînés organise un concours de belote au profit du CCAS. Inscriptions à partir de 13h45, début 
du concours à 14h15 à la salle du Parc (derrière la mairie). Tarif : 5€ / personne. Nombreux lots à gagner. Prévoir tapis et cartes.



Mairie
Lundi 10h30-12h30 / 13h30-17h30

Du mardi au vendredi 
8h30-12h30/13h30-17h30 (samedi 9h-12h)


Agence Postale Communale

Du lundi au vendredi
11h-12h/13h30-15h30 (samedi 9h-10h15)

(Levée à 15h30-11h le samedi)
 02 97 22 20 60


Médiathèque Municipale

Lundi 14h-16h30
Mardi 9h-12h / 14h-16h30

Mercredi 9h-18h45
Vendredi 9h-12h / 14h-16h30

Samedi 10h30-12h
Dimanche 10h-12h

 02 97 22 20 29  bibliotheque@guegon.fr


Maison Médicale
11 rue des Rosiers  RDV 02 97 75 61 76
Docteurs Anca LICHE, Carmen STAMATE 

et Maïlys PICCARDI
Pédicure-Podologue - Morgane RISSE

 02 97 73 87 53
Ostéopathe - Vanja VUCKOVIC

 07 67 32 64 73
Kinésiologue - Laurence HEURTEBIS

06 13 89 31 37


Cabinet Infirmier de Guégon
11 rue des Rosiers  02 97 75 41 94


Cabinet Infirmier du Centre

14 rue du 20 juin 1944  02 97 72 67 94


Kinésithérapeute - Vincent ROUSSIEZ
12 rue du Ponty  07 67 65 10 16


Psychologue - Pascale DARBANDI
12 rue du Ponty  06 68 90 57 63


Pharmacie CONRADT

5 rue du 20 juin 1944  02 97 22 36 92


Superette Halles Dis
Livraison à domicile  02 97 75 63 79


Ma P’tit Epicerie (ambulant)

 06 08 85 00 98


Bar-tabac «Le Reflex»
 02 97 72 11 79


Maison «Le Dévéhat»
 09 51 68 45 03


Bar-Snack «Le Garvig»

A compter du 5/11, pizzas à emporter tous les 
vendredis, samedis et dimanches soirs

 06 08 90 65 29


Déchetterie de Guillac  02 97 74 22 74
Jours et horaires d’ouverture

Lundi, mercredi, vendredi, samedi 
9h30-11h50 / 13h30-17h50 - Mardi 13h30-17h50

NUMEROS UTILES

AGENDA

 
MEDIATHEQUE PRE @UX BULLES

FLEURISSEMENT DES LIEUX DITS

Une exposition sur les moulins se tiendra du 2 au 30 novembre et une conférence sur le 
sujet se déroulera le vendredi 19 novembre à 20h avec Jean-Pierre BAUCHET.
Atelier « Conversation anglaise » : le mardi de 11h à 12h
Cours informatiques : les lundis et mardis entre 14h15 et 16h (créneau de 30 mn).

Rappel : ouverture le dimanche matin de 10h à 12h

Pensez à planter des bulbes (narcisses, tulipes, crocus...) au pied des panneaux 
des lieux dits afin d’embellir l’entrée de nos villages au printemps. Les deux plus 
beaux fleurissements seront récompensés.

Mercredi 3 novembre Atouts Jeunes - Découverte à Poney 14h-17h - Sur inscription

Samedi 6 novembre Concours de belote (CCAS) - salle du Parc - 14h15 (pass sanitaire)

Lundi 8 novembre Sortie du Club des Aînés - Départ du car à 8h30 - parking St Cado

Jeudi 11 novembre Commémoration du 11/11/1918 - Monument aux morts - 11h45 
(messe à 11h)

Jeudi 11 novembre 3è édition de Talents et Terroirs - salle Y. du Halgouët - Dès 11h 
(pass sanitaire)

Mercredi 17 novembre Loto Interclubs (Aînés) - Forges de Lanouée - 14h

Jeudi 18 novembre Conférence UTL «La Bretagne, terre de révoltes» - cinéma Le 
beaumanoir à Josselin - 14h30

Vendredi 19 novembre Conférence sur les moulins - Médiathèque - 20h (pass sanitaire)

Samedi 20 novembre Assemblée générale FNACA - Restaurant Rive Gauche (Josselin)

Samedi 20 novembre Repas à emporter du Patrimoine - 14h30 à 16h30 - salle des sports

Samedi 27 novembre Repas à emporter du Twirling - 11h à 12h - salle des sports

MARCHE A GUEGON
Jeudi 4/11 : Circuit du Petit Tacot à Réguiny (12 km) - Jeudi 18/11 : Circuit du Ninian 
à La Croix Héllean (9 km) - Jeudi 25/11 : Circuit de Trégranteur à Guégon (8.5 km) 
- Jeudi 2/12 : Circuit de la Colonne des Trente à Guillac (8.5 km.)
Départ à 13h30 de la salle des sports, avenue de la Ville Pelote.

ILLETTRISME  - ILLECTRONISME
Matinée-conférence mardi 23 novembre de 9h à 11h organisée par le Pays de 
Ploërmel à l’amphitheâtre du lycée La Mennais à Ploërmel. Gratuit. 
Contact : 07.61.92.51.68 - n.marcandella@pays-ploermel.fr

Naissance :
13/09/2021 - Adèle GAUTHIER - 7, La Ville 
Benet
Décès :
28/09/2021 - Françoise ANTROP veuve JAN - 
10, place de l’Eglise

ETAT CIVIL

SAUVEGARDE DU PATRIMOINE
L’association propose un repas à emporter le samedi 20 novembre au prix de 12€ 
(au choix : rougail saucisses ou bœuf bourguignon). 
Commandes jusqu’au 15/11 auprès de Mme ou M. Hauvespre au 02 97 22 27 83.
Repas à retirer entre 14h30 et 16h30 à la salle des sports.

TWIRLING CLUB GUEGON
Repas à emporter le samedi 27 novembre au prix de 9 € (au choix : rougail 
saucisses ou cuisse de poulet forestière riz pilaf). 
Commandes jusqu’au 17/11 par mail twirling.club.guegon@orange.fr ou auprès des 
membres du bureau. Repas à retirer entre 11h et 12h à la salle des sports.

AIDE A L’ACHAT D’UN VELO
Ploërmel communauté vous aide à l’achat d’un vélo mécanique, à assistance 
électrique et cargo (avec ou sans assistance). Jusqu’à 400 € d’aide. Toutes les 
informations et modalités  d’attribution sont à retrouver sur le site internet ou bien 
via les réseaux sociaux : https://www.ploermelcommunaute.bzh/au-quotidien/
mobilite/nos-autres-services-de-mobilite

ANIMATIONS DE NOEL
Samedi 18 décembre, de nombreuses animations se dérouleront dans le centre-
bourg en après-midi : spectacle de clowns, mini-ateliers théâtre, spectacle de feu, 
venue du Père Noël... 
Quinzaine commerciale du 6 au 18 décembre (plus d’infos dans le flash de décembre).

L’ancien service technique étant devenu 
dangereux, un nouveau jeu de boules, situé 
derrière la supérette Halles Dis est accessible 
à tous et à tout moment. 

JEU DE BOULES


